
 

 

DELIBERATION N°22 
 
 

Dénomination de la résidence « Boudier » 
 rue du 74ème Régiment d’Infanterie 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents : 36 
Nombre de votants : 39 

 
LE DIX SEPT DECEMBRE DEUX MILLE NEUF 

 
Le Conseil municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sur convocation en date du 9 décembre 2009 et 
sous la présidence de Monsieur Sébastien JUMEL, Maire. 

 
Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues, M. LEVASSEUR 

Thierry, Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric, M. LECANU Lucien,            
M. LEFEBVRE François, Mme GAILLARD Marie-Catherine, M. ELOY Frédéric,          
Mme FARGE Patricia, M. CUVILLIEZ Christian, Mme COTTARD Françoise,                 
M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne (jusqu’à la question n° 51), M. LAPENA 
Christian, M. VERGER Daniel, Mme LEGRAS Liliane (jusqu’à la question n°45),        
Mme DUPONT Danièle (jusqu’à la question n°31), Mme MELE Claire, M. BREBION 
Bernard, M. DUTHUIT Michel, M. MENARD Joël, Mme AVRIL Jolanta, M. BOUDIER 
Jacques, Mme AUDIGOU Sabine, Mme EMO Céline (jusqu’à la question n°65),           
Mme GILLET Christelle, Mme SANOKO Barkissa, M. PAJOT Mickaël, Mme LEMOINE 
Françoise, M. CHAUVIERE Jean-Claude, Mme THETIOT Danièle, Mme ORTILLON 
Ghislaine, M. GAUTIER André, Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean. 

 
 

Sont absents et excusés : Mme LEGRAND Vérane, Mme CARU-CHARRETON 
Emmanuelle, Mme CYPRIEN Jocelyne (à partir de la question n°52), Mme LEGRAS 
Liliane (à partir de la question n°46), Mme DUPONT Danièle (à partir de la question n°32), 
Mme EMO Céline (à partir de la question n°66), M. HOORNAERT Patrick. 

 
 

Pouvoirs ont été donnés par Mme LEGRAND Vérane à M. LAPENA Christian, 
Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle à M. LEVASSEUR Thierry, Mme CYPRIEN 
Jocelyne à M. FALAIZE Hugues (à partir de la question n°52), Mme LEGRAS Liliane à     
M. CUVILLIEZ Christian (à partir de la question n°46), Mme DUPONT Danièle à         
Mme COTTARD Françoise (à partir de la question n°32), Mme EMO Céline à                    
M. TAVERNIER Eric (à partir de la question n°66), M. HOORNAERT Patrick à            
Mme THETIOT Danièle. 
 
 

Secrétaire de séance : M. Mickaël PAJOT 
 

…/... 
 

 



 

 

M. Hugues Falaize, Adjoint au Maire, expose que la société 
Sodineuf Habitat Normand a été autorisée par arrêté municipal en date du 22 
octobre 2007 (permis de construire n° 76.217.06.00102) à réaliser un 
programme de construction de 29 logements à Dieppe – rue du 74ème 
Régiment d’Infanterie, sur une parcelle de terrain cadastrée section BT      
n° 0003, anciennement occupée par l’école primaire André Boudier 
démolie. 
 

André BOUDIER né à Bacqueville en Caux le 09 décembre 1880 
mort à Dieppe le 23 février 1964 assura la protection des archives et des 
collections de la bibliothèque de Dieppe pendant la dernière guerre. Il mit 
toute son existence au service de l’enseignement, de la musique, de 
l’histoire. Il fut Directeur d’écoles primaires, Vice-Président des Amys du 
Vieux Dieppe et Directeur de la bibliothèque municipale de Dieppe 
jusqu’au 31 octobre 1962 (date à laquelle il donna sa démission pour des 
raisons de santé). Il fonda les « Amys du Musée » et les « Amys du Fonds 
ancien » au sein des Amys du Vieux Dieppe. 

  
Afin de préparer la mise en location de ces logements, Sodineuf 

Habitat Normand souhaite connaître le nom attribué à la résidence et sa 
numérotation postale. 

 
Le service informatique, qui gère le SIG de la ville, étudie 

l’attribution des numéros de voirie pour les 29 logements. 
 

Il est demandé au Conseil Municipal de valider la dénomination 
proposée de « résidence André Boudier », rue du 74e régiment d’infanterie. 

 
 Après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL 

ADOPTE, à l’unanimité, la proposition ci-dessus. 
 
 
 
 

Pour extrait conforme, 
Par délégation du Maire, 

Mme Sylvie Scipion 
Directrice Générale des Services 

de la Ville de Dieppe 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire.


